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Ce pourvoi vous permettra de clarifier les conditions dans lesquelles s’applique la 
bonification d’un an, accordée, en vertu du b) de l’article L. 12 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite (CPCMR), aux fonctionnaires ayant interrompu ou réduit leur activité 
pour leurs enfants nés avant le 1er janvier 2004. Même si ce régime est en voie d’extinction, la 
question posée est d’une grande importance pratique, puisqu’elle concerne une génération de 
parents qui viennent, ou qui s’apprêtent à prendre leur retraite, et, parmi eux, plus 
particulièrement, les enseignants.

C’est le cas de M. G..., professeur certifié hors classe, et père de trois enfants nés en 1992, 
1994 et 1998, qui a été autorisé à accomplir ses fonctions à mi-temps au cours des années 
scolaires 1993-1994 et 1994-1995, et à 12/18e au cours de l’année scolaire 1999-2000. Lors 
de la liquidation de sa retraite le 10 octobre 2022, l’administration lui a accordé le bénéfice de 
la bonification pour ses deux premiers enfants, mais pas pour le dernier.

M. G... a alors saisi le TA de Bordeaux, qui a annulé le titre de pension, en ce qu’il ne tenait 
pas compte de la bonification au titre du 3e enfant, et enjoint au ministre des finances de 
procéder à une nouvelle liquidation. Le ministre vous demande d’annuler ce jugement.

Pour comprendre les enjeux du litige, il faut rappeler l’origine et les évolutions du régime de 
bonification.

Alors que la bonification pour enfants était, historiquement, réservée aux femmes 
fonctionnaires, l’arrêt X... de la Cour de justice des communautés européennes1, qui l’a jugé 
discriminatoire, a conduit le législateur français à supprimer cet avantage, pour les enfants à 
naître à compter du 1er janvier 2004, et à l’étendre à tous les fonctionnaires, hommes et 
femmes, pour leurs enfants nés avant cette date. En contrepartie de cette extension, et à 
l’instar du dispositif de départ anticipé, il a subordonné le bénéfice de la bonification à une 
condition d’interruption d’activité conçue de manière à favoriser, dans les faits, les mères, 

1 Arrêt du 29 novembre 2001, C-366/99.
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plus nombreuses à renoncer temporairement à leur activité pour s’occuper de leurs enfants2. 
Cette condition a ensuite été assouplie, à l’occasion de la réforme des retraites pour 2010, 
pour prendre en compte les périodes de réduction d’activité3.

Depuis 2010, l’article L. 12 du CPCMR prévoit ainsi que la bonification est accordée aux 
fonctionnaires « à condition qu’ils aient interrompu ou réduit leur activité dans les conditions 
fixées par décret en Conseil d’Etat ».

Ces dispositions réglementaires sont codifiées à l’article R. 13 du CPCMR. S’agissant de la 
réduction d’activité, celui-ci prévoit, à son 2°, que sont prises en compte les services à temps 
partiel, accomplis pendant une période continue variant en fonction de la quotité du temps de 
travail, à savoir, au moins quatre mois pour une quotité de 50%, cinq mois pour une quotité de 
60% et sept mois pour une quotité de 70%. Il ajoute que sont prises en compte les périodes 
correspondant à un service à temps partiel pris en application, pour la fonction publique 
d’Etat, des dispositions du premier alinéa de l’article 37 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 
1984. Ces dispositions législatives, qui sont maintenant codifiées à l’article L. 612-3 du code 
général de la fonction publique, sont celles qui régissent les autorisations d’accomplir un 
travail à temps partiel accordée de plein droit aux fonctionnaires à l’occasion de la naissance 
d’un enfant et jusqu’au 3e anniversaire de celui-ci.

Pour justifier le refus opposé à M. G... d’accorder la bonification au titre de son 3e enfant, le 
ministre a fait valoir que la période de temps partiel accomplie ne lui a pas été accordée de 
plein droit sur le fondement de de l’article 37 bis de la loi de 1984 et, par ailleurs, que ces 
services ont été exercés aux 12/18e, ce qui correspond à une quotité de travail de 66,67 %, et 
non pas 50 %, 60 % ou 70 %, comme le prévoient les dispositions réglementaires.

Le tribunal a écarté ces arguments, implicitement, pour le second, et au motif que rien ne 
permettait d’établir que la réduction d’activité accordée pour l’année scolaire suivant la 
naissance de l’enfant ne l’aurait pas été en vue d’élever celui-ci, la seule circonstance que 
M. G... n’ait pas formellement présenté sa demande sur le fondement des dispositions de 
l’article 37 bis de la loi de 1984 ne révélant pas qu’il n’aurait pas bénéficié d’un temps partiel 
répondant aux conditions légales.

A l’appui de son pourvoi, le ministre invoque une double erreur de droit.

La critique tirée de ce que l’exercice d’un temps partiel aux 12/18e n’ouvrirait pas droit au 
bénéfice de la bonification, au motif que l’article R. 13 du CPCMR ne vise expressément que 
des quotités de travail de 50 %, 60 % et 70 % est, très clairement, infondée. 

Cette disposition a pour objet de définir la durée minimale des services à temps partiel que les 
fonctionnaires doivent accomplir pour pouvoir prétendre à la bonification. Cette durée varie, 
logiquement, en fonction de la quotité de travail accomplie par rapport aux agents à temps 
plein, c’est-à-dire, par rapport à l’ampleur de la modification des conditions d’exercice de 

2 Loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites.
3 Loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites.
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l’activité professionnelle opérée pour s’occuper d’un jeune enfant. Il est bien évident, en 
revanche, qu’elle n’a pas pour objet d’exclure les fonctionnaires dont les quotités de travail à 
temps partiel doivent être aménagées, dans la fourchette comprise entre 50 et 70 %, à raison 
du régime particulier d’obligations de service défini dans leur statut.

Cet aménagement, qui est prévu par l’article L. 612-10 du code général de la fonction 
publique, et qui s’applique, y compris lorsque le temps partiel est de droit, est, en pratique, le 
régime de droit commun applicable au personnel enseignant. L’article R. 911-9 du code de 
l’éducation, qui codifie les dispositions du décret du 20 juillet 1982 précédemment applicable4,
 précise ainsi que la durée de service des personnels des établissements d’enseignement du 
second degré relevant d'un régime d'obligations de service défini en heures hebdomadaires, 
qui bénéficient d'un temps partiel de droit, est aménagée de façon à obtenir un nombre entier 
d'heures correspondant à la quotité de temps de travail choisie. Pour les personnels du premier 
degré, il l’est de manière à obtenir un nombre entier de demi-journées. Et l’on comprend bien 
qu’un professeur ne puisse assurer une partie seulement de l’une des heures de cours qui 
doivent être dispensées aux élèves, à seul effet de tomber sur le chiffre « rond » de 60 ou 
70%. 

Vous écarterez donc ce premier moyen d’erreur de droit, et, à la vérité, il est difficile de 
comprendre que le ministre puisse soutenir une thèse aussi évidemment contraire au principe 
d’égalité… 

La critique tirée de ce que sont seules de nature à ouvrir droit à bonification les périodes de 
réduction d’activité accordées au titre du régime de temps partiel de droit prévu par l’article 
37 bis de la loi de 1984 mérite davantage d’explications.

Dans une décision du 19 décembre 2022, M. D... (n° 460570, inédite), vous vous êtes 
prononcés sur les règles jumelles relative au dispositif de départ anticipé, à savoir le III de 
l’article 44 de la loi du 9 novembre 2010, qui pose, dans les mêmes termes que l’article L. 12 
du CPCMR, une condition d’interruption ou de réduction d’activité, et l’article R. 37 du 
CPCMR, qui définit la notion de réduction d’activité dans les mêmes termes que l’article R. 
13, c’est-à-dire par renvoi, pour la fonction publique d’Etat, à l’article 37 bis de la loi de 
1984. Vous avez jugé que seules les périodes de temps partiel autorisées sur le fondement des 
dispositions législatives auxquelles renvoie l’article réglementaire peuvent être prises en 
compte pour apprécier l’ouverture du droit au bénéfice d’un départ anticipé à la retraite.

Le ministre en déduit que seules les périodes de temps partiel expressément fondées sur 
l’article 37 bis de la loi de 1984, à l’exception des périodes de temps partiel sur autorisation, 
pourraient être prises en compte, pour le bénéfice du départ anticipé comme de la 
bonification.

Nous pensons que l’interprétation ainsi donnée à votre décision revêt une portée trop 
formaliste. Vous avez, en effet, entendu censurer l’erreur de droit d’un tribunal qui avait jugé 

4 Article 1-5 du décret du 20 juillet 1982 fixant les modalités d’application pour les fonctionnaires de 
l’ordonnance n° 82-696 du 31 mars 1982 relative à l’exercice des fonctions à temps partiel.
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que les dispositions jumelles de l’article R. 37 du CPCMR n’avaient pas un caractère limitatif, 
de sorte que pouvaient ouvrir droit au bénéfice du départ anticipé des périodes de temps 
partiel obtenues à d’autres titres que la naissance d’un enfant et, notamment, les réductions 
d’activité intervenues après les 3 ans de celui-ci, alors qu’il était encore « à charge » au sens 
du code de la sécurité sociale.

La solution est logique : il s’agit de s’assurer que l’intention poursuivie par le législateur en 
instituant l’avantage est bien respectée, c’est-à-dire qu’il existe un lien direct entre la rupture 
d’activité et la prise en charge de nouvelles obligations parentales.

Mais nous y voyons une condition de fond, et non de forme : le bénéfice de la bonification 
suppose que le temps partiel accompli satisfasse aux conditions de l’article 37 bis de la loi de 
1984 – à savoir une réduction d’activité, dans les trois ans de la naissance de l’enfant, selon 
les quotités prévues par le texte -, mais peu importe que le fonctionnaire n’ait pas rempli le 
bon formulaire, ou que l’arrêté ne précise pas que la réduction d’activité a été accordée, de 
plein droit, pour raisons familiales. 

Surtout, et même s’il s’agit là du point le plus délicat, nous pensons que ces conditions ne 
peuvent pas être appréciées, de manière stricte, au regard des règles en vigueur à la date à 
laquelle le fonctionnaire a sollicité une réduction d’activité.

Pour le comprendre, il faut revenir au jeu de l’oie entre les textes, dans les codes et dans le 
temps. 

Le temps partiel de droit à raison de la naissance d’un enfant n’a été ouvert aux 
fonctionnaires, sous la forme d’un mi-temps uniquement, qu’à compter du 1er janvier 19955. 
Et l’autorisation d’accomplir, pour ce motif, un temps partiel selon d’autres quotités – à savoir 
60 %, 70 % ou 80 %, n’est accordée de plein droit que depuis le 1er janvier 20046.

Si l’on devait restreindre la bonification aux seules réductions d’activité effectivement 
accordées, rationae temporis, sur le fondement de l’article 37 bis de la loi de 1984, il faudrait 
donc exclure toutes les périodes de temps partiel sollicités avant 1995, ainsi que toutes les 
périodes de temps partiel supérieures au mi-temps sollicités avant le 1er janvier 2004 – c’est-à-
dire, en pratique, presque toutes celles-ci puisque la bonification ne concerne que les enfants 
nés avant cette date.

Or, lorsque, sous l’aiguillon d’une procédure d’infraction ouverte par la Commission 
européenne7, le législateur a, six ans plus tard, en 2010, étendu la bonification aux périodes de 
réduction d’activité, davantage prisées des pères – et non plus aux seules périodes 
d’interruption essentiellement accomplies par les mères -, il n’a certainement pas entendu en 
exclure les temps partiels pris avant 1995, la seule limite temporelle posée étant celle de la 

5 Création de l’article 37 bis de la loi de 1984 par la loi n° 94-629 du 25 juillet 1994.
6 Article 70 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003.
7 V. l’exposé des motifs de l’amendement 153 déposé par le gouvernement devant la commission des affaires 
sociales du Sénat à l’occasion du projet de loi portant réforme des retraites.
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date de naissance de l’enfant. Rien n’indique non plus qu’il ait entendu limiter le champ de 
cette extension, pour l’essentiel, aux mi-temps. Ce qui compte, c’est le motif pour lequel le 
fonctionnaire réduit son activité, à savoir élever un jeune enfant. 

Le ministre lui-même admet une interprétation privilégiant la substance à la forme, pour les 
temps partiels accordés avant 1995. Il indique que l’administration prend en compte ces 
périodes dès lors qu’elles ont été accomplies avant le 3e anniversaire de l’enfant et qu’elles 
correspondent à la durée prévue, selon la quotité de temps de travail, par l’article R. 13 du 
CPCMR. Et c’est d’ailleurs à raison de cette interprétation pragmatique que M. G... a 
bénéficié de la bonification à raison des temps partiels effectués pour la naissance de ses deux 
premiers enfants. Nous peinons à comprendre, à la vérité, la raison pour laquelle il n’a pas 
étendu cette logique pour les temps partiels accomplis à 60% ou 70% entre 1995 et 2004. 

Nous pensons donc qu’il convient de redresser le texte réglementaire – dans un sens conforme 
à l’intention du législateur et à sa préoccupation d’éliminer tout risque de non-conformité 
avec le droit de l’Union européenne – pour traiter de la même manière tous les fonctionnaires 
ayant réduit leur activité à raison des enfants nés avant 2004, quelle que soit la date de 
naissance de l’enfant concerné. 

Nous ne sommes, sur ce point, pas convaincue par l’argument du ministre tiré du risque 
d’effet d’aubaine. Certes, il ne peut être tenu pour certain qu’une partie des mi-temps 
sollicités au cours de cette période n’ait pas été motivée par une raison autre que la volonté du 
fonctionnaire de s’occuper de son jeune enfant. Mais c’est le cas, de manière générale, de tous 
les temps partiels accordés du seul fait que le fonctionnaire remplit les conditions légales pour 
l’obtenir. Et il est tout à fait raisonnable de présumer, lorsqu’il est pris dans les trois ans de 
l’arrivée de l’enfant, qu’il l’est en vue de s’occuper de celui-ci – même si vous pourriez 
réserver la possibilité pour l’administration de renverser cette présomption, dans les cas 
exceptionnels où le congé a, manifestement, été sollicité pour un autre motif.  

Et c’est exactement le raisonnement qu’a tenu le TA de Bordeaux en l’occurrence. Si M. G... 
a coché la case « souhaite exercer à temps partiel durant l’année scolaire 1999-2000 », alors 
que figurait, sur le formulaire de demande d’exercice à temps partiel, une case « souhaite un 
mi-temps de droit pour raisons familiales », c’est tout simplement parce qu’à cette date, les 
textes lui permettaient uniquement d’obtenir, de droit, un mi-temps, mais pas un temps partiel 
à 12/18e et il expliquait, devant le tribunal, ne pas avoir pu, pour des raisons financières, 
réduire davantage son activité. En revanche, il n’était pas sérieusement contesté que cette 
réduction d’activité ait été sollicitée pour s’occuper de son troisième enfant.

Si vous nous suivez, vous écarterez donc le second moyen d’erreur de droit du ministre ainsi 
que le moyen tiré de ce que le tribunal aurait méconnu les règles de dévolution de la charge de 
la preuve.

PCMCN au rejet du pourvoi.


